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PROPRIETE EXCLUSIVE SPICE EVENTS CHEER & DANCE ANDREZIEUX BOUTHEON 
 

 

 

 

La dynamique d’événementiels SPICE EVENTS CHEER & DANCE , même si elle 
possède le statut d’association, créé chaque année son open international nommé 
O.S.E.   Celui-ci reste à caractère privé en ce qui concerne les droits d’inscription et 

d’entrée. Toute entité ayant porté atteinte à l’image de SPICE EVENTS peut se voir 
refuser l’accès à l’inscription et aux journées O.S.E. et ce, afin d’assurer un bon 

déroulement de l’évènement. Tout refus sera justifié en présentation d’un cahier 
des charges très précis que nous tenons à votre disposition. 

TOUT CLUB N’AYANT PAS SUIVI LES DEMANDES DE PRE-INSCRIPTIONS NE SERA 
PAS PRIORITAIRE. 

SEUL LE STAFF SPICE EVENTS VALIDE LES INSCRIPTIONS DEFINITIVES QUI VOUS 
SERONT CONFIRMÉ UNIQUEMENT PAR RETOUR DE MAIL. 

Il est demandé à chaque club participant de prendre connaissance de ce règlement 
intérieur et d’en aviser toute personne susceptible d’être présente et de représenter le 
club participant lors de l’open O.S.E. 

 

- Tout club n’ayant pas donné suite ou signé le contrat d’acceptation des 
clauses demandées et ce, malgré un contrat d’honorabilité signé en amont 
de la compétitions OSE 25, ne pourra prétendre à un nouvel award POUR  
OSE 26. 

- Tout club n’ayant pas donné réponse aux contrats envoyés pour la mise en 
place  des  pass compétitions sur deux années peut se voir refuser le droit de 
participation à OSE 26. 

Notre staff doit tenir son engagement pris auprès de ses partenaires et le non-
respect de signature des contrats et des clauses peuvent nuire à la pérennité des 

accords établies et pénaliser nos futurs gagnants. 

 

SPICE EVENTS se veut avant tout initiateur d’opportunités pour les athlètes 
participants et veut en assurer une crédibilité sans faille pour ceux-ci. 

- ATTENTION – DEMANDE OSE 26 : Chaque club participant devra mettre un 
bénévole à disposition  pour la /les  journées de participation sur le Week à 
OSE 26. Le dispatch sera effectué par nos soin selon les jours de 
participation. 
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-  Aucun club ne pourra faire entrer son photographe personnel sur toute la zone de la 
compétition. Notre staff rémunère des photographes professionnels et il possède lui 
seul le droit à l’image en application de l’article 9 du code civil.  

- Toute réclamation concernant les feuilles de notes se fera uniquement pas mail le 
lendemain de la compétition. Aucune discussion ou dérangement du staff JUGEMENT 
ne sera possible. 

- Seuls les clubs ayant payés les frais d’inscriptions auront accès aux AWARDS. Les 
clubs gagnants des opens de l’année précédente ne pourront prétendre à avoir un pass 
/Bid/camp….(OSE & partenaires compris). 

- il est FORMELLEMENT interdit de monter sur scène ou de venir à l’encontre des juges. 
La zone se trouvant devant la zone du praticable ne doir recevoir aucune personne.  

- Aucun spectateur ne sera accepté en zone WARM U P & COMPETITIONS, merci de faire 
passer le message auprès de vos athlètes et parents. 

 -Seuls les horaires de chaque équipe sera envoyé par mail et non plus les schedules 
complètes. Et ce, 3 semaines avant le jour J minimum. 

 - Au vu des frais engagés et de la mise en place de la logistique en amont pour 
l’organisation de cet open, aucun remboursement ne sera possible en cas de 
décret/décision faite par une autorité de quelque ordre que ce soit (Etat, préfecture, 
mairie….) ainsi que sur désistement du club inscrit.  

-  Merci de prendre connaissance de l’ordre de passage et de suivre les instructions afin 
d’assurer un bon déroulement.  

- Un sens de circulation entrée/sortie sera à respecter que ce soit sur les zones 
concours que dans l’espace de la compétition. 

 - Une attention particulière est demandée sur le respect des chaussures propres à 
mettre avant l’entrée sur le prat, idem pour les chaussons danses.  

- Aucun effet personnel ne sera accepté sur la surface de compétition, les effets devront 
OBLIGATOIREMENT rester dans la zone warm up (il est interdit de déposer ses affaires 
également dans la partie assise réservée aux athlètes aux abords du praticable de 
compétition), afin d’assurer une évacuation rapide sans risque en cas de besoin.. Un 
plan d’accès et de circulation à l’intérieur sera affiché et doit être respecté. Le staff 
SPICE EVENTS décline toute responsabilité en cas de vol et/ou perte. 

- Il est formellement interdit de s’assoir aux bords du praticable, aucun athlète ne devra 
dépasser les limites indiquées ou les déplacer : Merci de prévenir vos athlètes et staff 
encadrant de s’assoir aux endroits destinés à cet effet.  
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- Merci de respecter le passage de chaque team en disciplinant vos athlètes. Un check 
devra être fait par notre staff avant l’entrée sur le praticable. 

 - Il est demandé que les accompagnants déclarés supervisent leurs équipes et leur 
fassent respecter le règlement intérieur de la salle de competition.  

 - Il est demandé que les coachs prennent en compte la capacité et la technicité 
acquise par ses athlètes pour chaque routine. Si cela n’était pas le cas, l’équipe 
participante pourrait se voir disqualifier 

 - Il est demandé que chaque responsable sache se repérer en ce qui concerne les 
sorties d’urgence et la position du poste de secours. Des professionnels seront à votre 
disposition en cas de besoin. 

 - Il est demandé que chaque équipe se munisse de spotters pour assurer la sécurité de 
leurs athlètes durant les routines cheerleading et stunt. Le staff ne fournira pas de 
personnel pour cet effet. Les spotters devront s’acquitter des frais ENTREE ZONE 
COMPETITIONS comme tous. 

- Tout athlète se doit de conserver un esprit « fair play » Durant O.S.E :. Tout 
débordement ainsi que le non-respect du règlement entraineront l’exclusion définitive. 

 - Toute personne présente au sein du O.S.E ne doit pas se trouver sous l’emprise de 
l’alcool ou de drogue. Si un comportement suspect est identifié, l’exclusion sera 
effective directement. Le staff se réserve le droit de faire appel aux services d’ordre en 
cas de débordement. 

 - Seuls les personnes possédant un bracelet ATHLETE remis en début d’open se verront 
acceptées dans la zone athlètes. Seules les personnes ayant un badge ou un bracelet 
coach sera accepté dans le salon VIP et zone COACHS mise en place pour les passages 
des routines de son club. 

 - Les entrées et repas des chauffeurs de bus sont à la charge du club participant.  

- Il est demandé d’avoir la tenue adéquate pour pratiquer les disciplines. 

- Il est également interdit de se mettre torse nu ou en sous-vêtements dans l’enceinte de 
la compétition. 

 - Les bijoux et piercings sont totalement interdits. 

 - Les athlètes qui commencent une routine doivent rester les mêmes jusqu’à la fin. 
Aucun changement en cours de routine ne sera accepté. 

 - Un athlète peut concourir dans des catégories différentes à condition que le niveau 
soit diffèrent. 
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 - Les encadrants déclarés accompagnants ne pourront intervenir sur la surface 
praticable. Un emplacement leur sera réservé le temps de la routine de leurs athlètes. Il 
est FORMELLEMENT INTERDIT de dépasser les limites indiquées. Seule les places 
assises mises en place spécial encadrants seront autorisées.  

- Seuls les coachs de chaque équipe se voient responsable de la non-présentation de 
son équipe en temps et en heure avant l’entrée sur la zone concours. Si l’équipe n’est 
pas présente à l’heure indiqués sur les Schedules, elle pourra se voir interdit d’accès sur 
le prat .  

- Les cornes de brumes sont totalement interdites dans l’enceinte du concours. 


